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SAISON DE CHASSE AU QUÉBEC 
 

Dindon sauvage (porteur d'une barbe) note 17 

 Zones où la chasse est permise  Périodes de chasse 
2014 

Périodes de chasse 
2015 

1, 2, 3, 7, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 
17, 18, 19 sud, 20, 21, 22, 23, 24, 26, 
27, 28, 29 

du 25 avril 2014 au 6 mai 2014 

La chasse est permise à partir d'une 
demi-heure avant le lever du soleil 
jusqu'à midi. 

Du 24 avril 2015 au 5 mai 2015 

La chasse est permise à partir 
d'une demi-heure avant le lever 
du soleil jusqu'à midi.  

Engins : fusil, 
arbalète et arc Note 9  

4, 5, 6, 8, 10  

 

du 25 avril 2014 au 16 mai 2014 

La chasse est permise à partir d'une 
demi-heure avant le lever du soleil 
jusqu'à midi. 

Du 24 avril 2015 au 15 mai 2015 

La chasse est permise à partir 
d'une demi-heure avant le lever 
du soleil jusqu'à midi. 

Note 9 : Les fusils de calibre 10 et 12 utilisant des cartouches à grenaille n° 4, 5 ou 6 et les armes à poudre noire utilisant de la grenaille n° 4, 5 ou 6 sont 
permises. L'arbalète et l'arc, ainsi que les flèches permettant un diamètre de coupe de 22 mm (7/8 po) ou plus sont aussi permises. 

  


